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Décret Arrêté

04.03.2021

Règles pour apposer les étiquettes

Décret n° 2020-1396 du 17 novembre 2020
relatif à la signalisation matérialisant les angles 

morts sur les véhicules dont le poids total
autorisé en charge excède 3,5 tonnes

Arrêté portant application de l’article
R. 313-32-1 du code de la route relatif

à la signalisation matérialisant les angles morts 
sur les véhicules lourds.
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